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Introduction 
 
 
L’article premier de la loi n°55-1052 du 6 août 1955 conférait aux Terres australes et 
antarctiques françaises le statut de territoire d’outre-mer, doté de 4 districts : 
 
- 3 dans les archipels subantarctiques (Crozet, Kerguelen, Saint-Paul et Amsterdam),  
 
- 1 en Antarctique, où la présence française sur la terre Adélie s’exerce dans le cadre 
international du Traité sur l’Antarctique signé à Washington en 1959 qui a gelé les 
revendications territoriales et affirmé la liberté de la recherche scientifique et des 
activités pacifiques sur tout le continent. 
 
Sur chaque district est implanté une base occupée en permanence. 
 
L’ensemble du territoire des Taaf est placé sous l’autorité d’un préfet, administrateur 
supérieur. 
 
La réforme constitutionnelle de 2003 (article 72-3 de la constitution, titre XII qui traite 
des collectivités territoriales) a inscrit les Taaf dans la constitution en tant que 
collectivité territoriale. Elle organise le régime législatif et prévoit  les modalités 
d’organisation particulière des Taaf. 
 
L’arrêté du 3 janvier 2005 relatif à l’administration des îles Tromelin, Glorieuses, 
Juan de Nova, Europa et Bassas da India, confiait l’administration de ces îles au 
préfet des Taaf. 
 
Pour parachever cette évolution, la loi n° 2007-224 du 21 février 
2007 intègre désormais les îles Éparses aux Taaf, qui en 
constitueront le 5ème district. 
 
 
 



 
1. Présentation des Iles Éparses  

 
L’appellation d’îles Éparses de l’océan Indien recouvre un ensemble de cinq îles, Bassas da India, 
Europa, Juan da Nova, Glorieuses dans le canal du Mozambique et Tromelin, au nord de la 
Réunion.  
 
Elles apportent à la France près de 800 000 km2 de ZEE. Avec leur rattachement, le ZEE des Taaf 
s’élève à près de 2 500 000 km2, soit le quart de toute la ZEE de la France (2ème puissance maritime 
du monde) 
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2. Un statut administratif clarifié 

 
Les îles Éparses de l’océan Indien étaient depuis 1960 gérées directement par le ministre de l’Outre-
mer. Elles n’étaient ni des départements ou région d’outre-mer, ni des collectivités relevant de l’article 
74 de la Constitution, ni des collectivités territoriales à statut particulier. 
 
Un arrêté du 3 janvier 2005 a confié la responsabilité de la gestion des îles Éparses au préfet 
administrateur supérieur des Taaf  (exercée avant par le préfet de la Réunion), et ce à titre personnel. 
 
Ce que change la nouvelle loi 
 
En premier lieu, ces îles sont désormais une composante de la collectivité des Taaf. Par conséquent, 
le droit applicable aux Taaf y est applicable de plein droit. 
Elles constituent le 5ème district des Taaf, dont le siège sera fixé à Saint-Pierre de la Réunion. 
 
Le principe de spécialité législative 
 
Le principe de spécialité législative permet à certains territoires d’adapter leur législation en fonction 
de leurs spécificités comme le droit du travail, le code général des impôts, le code de la route, le droit 
de la pêche ou le droit concernant les établissements recevant du public. Par contre, le droit relatif à 
l’ordre public reste le même que celui applicable sur le territoire métropolitain. La spécialité législative 
est applicable dans les Taaf et désormais dans les îles Eparses. Auparavant, les îles Éparses 
relevaient du droit commun français. 
 
Les pouvoirs du préfet administrateur dans les Éparses: 
- il y dirige les services de l’Etat  
- il représente le territoire 
- il veille aux intérêts généraux du territoire et organise les services territoriaux 
- il représente l’Etat en justice dans tous les actes de la vie civile 
- il est responsable de la défense du territoire 
- il arrête l’impôt et les tarifications douanières 
Auparavant, aucun texte de régissait les pouvoirs du préfet. 
 
La pêche
La pêche est régie par la loi n° 66-400 du 18 juin 1966 sur l’exercice de la pêche maritime et 
l’exploitation des produits de la mer dans les Taaf et son décret d’application n°96-252 du 27 mars 
1996 relatif aux conditions d’exercice de la pêche dans les Terres australes françaises. 
Ce texte est par conséquent applicable dans les eaux des Éparses.  
En conséquence : 
- seuls les navires ayant obtenu une autorisation peuvent pêcher dans les eaux territoriales et les 
ZEE.  
- tout navire de pêche ou aménagé pour transporter du poisson est tenu de signaler son entrée en 
ZEE au chef de district le plus proche 
- le préfet a compétence pour délivrer ou retirer les autorisations 
- un dispositif pénal dissuasif est prévu 
 
Le décret n°78-963 du 19 septembre 1978, modifié par le décret n°86-1066 du 24 septembre 1986, 
fixant les conditions dans lesquelles certains navires étrangers pourront obtenir des droits de pêche 
dans les ZEE qui ont été crées au large des côtes et territoires d'outre-mer et de la collectivité 
territoriale de Mayotte, est désormais applicable aux îles Éparses. 
 
Les règlements territoriaux  
Les règlements territoriaux visent bon nombre d’activités : les implantations immobilières, la plongée, 
la sécurité des personnes, la fiscalité, la pêche, la régulation des espèces introduites, l’hygiène dans 
la restauration, le classement des sites protégés, les télécommunications. Ces domaines seront 
réglementés par arrêté du préfet administrateur supérieur. 
 
 
Le droit préexistant reste t-il applicable ? 
 
Le droit antérieur demeure applicable dès lors qu’il ne déroge pas à des dispositions postérieures de 
niveau égal ou supérieur. 
C’est ainsi que l’arrêté classant réserve naturelle ces îles reste en vigueur. 
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Annexe 
 

Extrait de la Loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l'outre-mer 

 
 
 

Attention : l’île de Clipperton n’est en aucun cas rattachée aux Terres australes et 
antarctiques françaises. 

 

TITRE V 
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Chapitre Ier 
 

Dispositions relatives aux Terres australes 
 

et antarctiques françaises 

 

Article 14 

 
La loi n° 55-1052 du 6 août 1955 conférant l'autonomie administrative et financière aux Terres australes et 
antarctiques françaises est ainsi modifiée : 
 
1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Loi portant statut des Terres australes et antarctiques françaises et de l'île de 
Clipperton » ; 
 
2° Avant l'article 1er, il est inséré une division intitulée : « Titre Ier. - Statut des Terres australes et antarctiques 
françaises » ; 
 
3° Dans le premier alinéa de l'article 1er : 
 
a) Les mots : « et la terre Adélie » sont remplacés par les mots : « , la terre Adélie et les îles Bassas da India, 
Europa, Glorieuses, Juan da Nova et Tromelin » ; 
 
b) Après les mots : « territoire d'outre-mer », sont insérés les mots : « doté de la personnalité morale et » ; 
 
4° Après l'article 1er, sont insérés deux articles 1er-1 et 1er-2 ainsi rédigés : 
 
« Art. 1er-1. - Dans les matières qui relèvent de la compétence de l'Etat, sont applicables dans les Terres 
australes et antarctiques françaises les dispositions législatives et réglementaires qui comportent une mention 
expresse à cette fin. 
 
« Par dérogation au premier alinéa, sont applicables de plein droit dans les Terres australes et antarctiques 
françaises, sans préjudice de dispositions les adaptant à l'organisation particulière du territoire, les dispositions 
législatives et réglementaires qui sont relatives : 
 
« 1° A la composition, à l'organisation, au fonctionnement et aux attributions des pouvoirs publics constitutionnels 
de la République, du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation, de la Cour des comptes, du tribunal des conflits et 
de toute juridiction nationale souveraine, du médiateur de la République, du défenseur des enfants, ainsi que de 
la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité et de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés ; 
 
« 2° A la défense nationale ; 
 
« 3° A la nationalité ; 
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« 4° Au droit civil ; 
 
« 5° Au droit pénal et à la procédure pénale ; 
 
« 6° A la monnaie, au Trésor, au crédit et aux changes, aux relations financières avec l'étranger, à la lutte contre 
la circulation illicite et le blanchiment des capitaux, à la lutte contre le financement du terrorisme, aux pouvoirs de 
recherche et de constatation des infractions et aux procédures contentieuses en matière douanière, au régime 
des investissements étrangers dans une activité qui participe à l'exercice de l'autorité publique ou relevant 
d'activités de nature à porter atteinte à l'ordre public, à la sécurité publique, aux intérêts de la défense nationale 
ou relevant d'activités de recherche, de production ou de commercialisation d'armes, de munitions, de poudres ou 
de substances explosives ; 
 
« 7° Au droit commercial et au droit des assurances ; 
 
« 8° A la procédure administrative contentieuse et non contentieuse ; 
 
« 9° Aux statuts des agents publics de l'Etat ; 
 
« 10° A la recherche. 
 
« Sont également applicables de plein droit dans les Terres australes et antarctiques françaises les lois qui 
portent autorisation de ratifier ou d'approuver les engagements internationaux et les décrets qui décident de leur 
publication, ainsi que toute autre disposition législative et réglementaire qui, en raison de son objet, est 
nécessairement destinée à régir l'ensemble du territoire de la République. 
 
« Art. 1er-2. - I. - Les lois et, lorsqu'ils sont publiés au Journal officiel de la République française, les actes 
administratifs entrent en vigueur dans les Terres australes et antarctiques françaises à la date qu'ils fixent ou, à 
défaut, le dixième jour qui suit leur publication au Journal officiel de la République française. Toutefois, l'entrée en 
vigueur de celles de leurs dispositions dont l'exécution nécessite des mesures d'application est reportée à la date 
d'entrée en vigueur de ces mesures. 
 
« En cas d'urgence, entrent en vigueur dès leur publication les lois dont le décret de promulgation le prescrit et 
les actes administratifs pour lesquels le Gouvernement l'ordonne par une disposition spéciale. 
 
« Le présent I n'est pas applicable aux actes individuels. 
 
« II. - La publication des lois, des ordonnances, des décrets et, lorsqu'une loi ou un décret le prévoit, des autres 
actes administratifs est assurée, le même jour, dans des conditions de nature à garantir leur authenticité, sur 
papier et sous forme électronique. Le Journal officiel de la République française est mis à la disposition du public 
sous forme électronique de manière permanente et gratuite. 
 
« III. - Sont applicables de plein droit dans les Terres australes et antarctiques françaises les dispositions 
réglementaires en vigueur en métropole qui définissent les actes individuels ne devant pas faire l'objet d'une 
publication sous forme électronique et celles qui définissent les catégories d'actes administratifs dont la 
publication au Journal officiel de la République française sous forme électronique suffit à assurer l'entrée en 
vigueur. 
 
« IV. - Dans les Terres australes et antarctiques françaises, la publication des actes et documents administratifs 
au Bulletin officiel d'un ministère diffusé sous forme électronique dans les conditions garantissant sa fiabilité 
produit les mêmes effets de droit que leur publication sous forme imprimée. 
 
« V. - Les dispositions législatives ou réglementaires mentionnées à l'article 1er-1 et au III du présent article sont 
publiées pour information au Journal officiel des Terres australes et antarctiques françaises. 
 
« VI. - Les lois et règlements intervenus antérieurement à la date de promulgation de la loi n° 2007-224 du 21 
février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l'outre-mer qui comportent une mention 
d'application dans les Terres australes et antarctiques françaises et qui n'ont pas fait l'objet d'une promulgation 
locale par l'administrateur supérieur y entrent en vigueur le dixième jour qui suit la publication de ladite loi, à 
moins qu'ils n'en disposent autrement. 
 
« VII. - Les actes réglementaires des autorités du territoire sont publiés au Journal officiel des Terres australes et 
antarctiques françaises. Ils entrent en vigueur à la date qu'ils fixent ou, à défaut, le lendemain de leur publication. 
» ; 
 
5° L'article 2 est ainsi modifié : 
 
a) Après les mots : « représentant de l'Etat », sont insérés les mots : « chef du territoire, » ; 
 
b) Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés : 
 
« En sa qualité de représentant de l'Etat, l'administrateur supérieur assure l'ordre public et concourt au respect 
des libertés publiques et des droits individuels et collectifs. 
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« Il dirige les services de l'Etat, à l'exclusion des organismes à caractère juridictionnel, sous réserve d'exceptions 
limitativement énumérées par décret. 
 
« En matière de défense nationale et d'action de l'Etat en mer, il exerce les fonctions prévues par la législation et 
la réglementation en vigueur. 
 
« Il assure, au nom de l'Etat, dans les conditions prévues par la législation et la réglementation en vigueur, le 
contrôle des organismes ou personnes publics ou privés bénéficiant des subventions ou contributions de l'Etat. 
 
« Il prend des règlements dans les matières relevant de sa compétence. » ; 
 
6° L'article 3 est ainsi rédigé : 
 
« Art. 3. - L'administrateur supérieur est assisté d'un conseil consultatif dont la composition, l'organisation, le 
fonctionnement et les attributions sont fixés par décret. » ; 
 
7° L'article 4 est abrogé ; 
 
8° Dans l'article 5, les mots : « des îles australes et des missions en terre Adélie et sur le continent antarctique » 
sont remplacés par les mots : « des Terres australes et antarctiques françaises », et les mots : « de la France 
d'outre-mer » sont remplacés par les mots : « chargé de l'outre-mer » ; 
 
9° L'article 6 est ainsi rétabli : 
 
« Art. 6. - L'administrateur supérieur peut décider de déroger à l'obligation de dépôt auprès de l'Etat des fonds du 
territoire dans les conditions définies au chapitre VIII du titre unique du livre VI de la première partie du code 
général des collectivités territoriales. » ; 
 
10° Dans l'article 7, les mots : « de la France d'outre-mer » sont remplacés par les mots : « chargé de l'outre-mer 
» ; 
 
11° L'article 8 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
 
« Les îles Bassas da India, Europa, Glorieuses, Juan da Nova et Tromelin sont régies, à compter de la date de 
promulgation de la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 précitée, par les dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur, à cette même date, dans le territoire des Terres australes et antarctiques françaises. 
 
« L'article 1er-1 entre en vigueur le 1er janvier 2008. Les dispositions législatives et réglementaires intervenues 
dans les domaines soumis, en application de la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 précitée, au régime de 
l'application de plein droit des lois et règlements sont applicables dans les Terres australes et antarctiques 
françaises, à compter de cette date, sous réserve qu'elles n'en disposent pas autrement. » ; 
 

 
 

 


